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Madame, Mademoiselle, Monsieur,  
 

Nous avons le plaisir de vous adresser ce premier 
numéro de notre JOURNAL DU TRI, qui a pour 
but essentiel de vous tenir informés de 
l’évolution des conditions de tri et de tout ce qui 

concerne le fonctionnement du service déchets ménagers. 
 

En effet, après avoir pris conscience de la nécessité de 
préserver notre planète, nous devons tous modifier notre 
comportement, et en particulier réduire le volume de nos 
déchets ménagers en triant le maximum de produits 
recyclables. 
Le but est double, nous tirons un profit financier des matières 
recyclées et nous réduisons le volume des déchets qui seront 
transférés au centre d’enfouissement. 
 

L’enfouissement final est le plus couteux du cycle de collecte 
des ordures ménagères : le double du prix de la tonne 
apportée en déchetterie ! Cette différence doit encore 
s’accentuer car les déchets mis en décharge subissent une taxe 
appelée T.G.A.P. (taxe générale sur les activités polluantes) 
d’un montant actuel de 8,21 € par tonne. A la suite du Grenelle 
de l’environnement, il a été décidé d’augmenter cette taxe 
progressivement pour arriver en 2015 à 32 € par tonne.  
Le seul moyen à notre disposition pour limiter l’explosion de 
nos taxes, c’est de réduire nos apports en triant plus et mieux : 
la qualité du tri intervenant très fortement dans la valorisation 
des produits recyclés. 
 

Nous espérons que ce journal vous permettra de mieux 
comprendre les contraintes liées à la collecte de tous les 
déchets ménagers et vous aidera à améliorer nos résultats.  
Si vous avez des remarques ou des suggestions à nous faire, 
n’hésitez pas à en faire part soit à la Communauté de 
Communes de la Suisse-Normande ou à votre délégué, il y en a 
un dans chaque commune. Nous comptons sur vous. 
 

Bonne lecture, bon tri ! 
 

Jean SUARD 
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 Fermetures des déchetteries 
 

 Du jeudi 24 décembre 2009 à 12h00 au 
samedi 26 décembre 2009 inclus 

 Réouverture Lundi 28 décembre 2009 
 

 Du jeudi 31 décembre 2009 à 12h00 au 
samedi 02 janvier 2010 inclus 

 Réouverture Lundi 04 janvier 2010 
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Année 2008 Thury-Harcourt St Rémy sur Orne 

Nombre de véhicules 
Tonnage collecté 
Rotation des bennes 

16 340 
1 715 
405 

14 000 
1 682 
403 

 

Horaires d’ouverture 
 

Déchetterie de Thury-Harcourt 
Place de la Gare  -   02.31.79.32.77 

Fermée les jours fériés 
 

Horaires d’hiver 
Du 1er novembre au 30 avril 

Horaires d’été 
Du 1er mai au 31 octobre 

Lundi – Vendredi – Samedi 
De 9h à 12h 

 

Mercredi 
De 9h à 12h et de 14h à 17h 

Lundi – Jeudi - Vendredi 
De 9h à 12h 

 

Mercredi – Samedi 
De 9h à 12h et de 14h à 18h 

 dernier véhicule accepté : 10 minutes avant la fermeture 
 

Déchetterie de St Rémy sur Orne 
Zone Industrielle  -   02.31.69.45.48 

Fermée les jours fériés 
 

Horaires d’hiver 
Du 1er novembre au 30 avril 

Horaires d’été 
Du 1er mai au 31 octobre 

Lundi – Vendredi – Samedi 
De 14h à 17h 

 

Mercredi 
De 9h à 12h et de 14h à 17h 

Lundi – Jeudi - Vendredi 
De 14h à 18h 

 

Mercredi – Samedi 
De 9h à 12h et de 14h à 18h 

   dernier véhicule accepté : 10 minutes avant la fermeture 

 

Cartes d’accès en déchetteries 
 

Depuis le 1er janvier 
2009, les utilisateurs 
doivent obligatoirement 
présenter une carte 
d’accès lors de chaque 

visite en déchetterie (valable pour les deux 
déchetteries : Thury-Harcourt et St Rémy 
s/Orne).  
Pour obtenir votre carte d’accès, délivrée 
gratuitement, vous devez remplir un 
formulaire disponible en déchetterie. Votre 
carte sera établie sous 10 jours et sera à retirer 
directement en déchetterie 

Informations et consignes :  
 

 elle est personnelle et ne peut être prêtée 
sous peine d'invalidation 
 en cas de renouvellement (perte ou vol), 
nous vous délivrons une nouvelle carte au tarif 
de 5 €. 
 votre carte est magnétique : ne pas la laisser 
près d’un téléphone portable ou sur le tableau 
de bord d’une voiture en plein soleil car la piste 
pourrait se démagnétiser. 
 éviter de la stocker dans un endroit 
poussiéreux. 

L e s  d é c h e t t e r i e s  

De bons résultats d’apports… 
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Le gardien 
 

Le gardien assure de multiples fonctions, l’ouverture et la fermeture de la déchetterie, veille au bon 
tri des matériaux, informe les usagers, les aide si besoin et gère le flux de circulation sur le site ainsi 
que le renouvellement des bennes avec les prestataires. Le gardien est responsable de l’entretien et 
le garant de la sécurité sur la déchetterie. 
 

Vous devez lui présenter votre carte d’accès à votre arrivée, respecter les consignes et laisser la 
déchetterie propre. 
 

Il peut refuser vos dépôts si :  

-  vous ne possédez pas la carte d’accès 

-  les bennes sont saturées 

-  vos déchets sont interdits 
 

Le gardien est votre interlocuteur principal sur le terrain. 
Merci de respecter les consignes qu’il est chargé de faire appliquer. 
Le gardien effectue un travail délicat, respectez-le ! 

 
 
 
 

Les Points d’Apport Volontaire dans votre commune… 
 

Le Bô :  face à l’Eglise 
Caumont s/Orne : Mairie 
Cauville :  Salle des fêtes 
Clécy :  parking pompiers, Viaduc, le Grand Béron, Place du Beau Site, Route de la Villette, la 

Lande, Cantepie, Salle des Fêtes, Place de la Mairie, le Fil de l’eau, Gare. 
Combray : place de l’église, la Courrière 
Cossesseville :  Carrefour de la Sauvagère 
Culey le Patry :  Salle des Fêtes, Abri bus les Caumettes 
Curcy sur Orne : Rue de la Mairie, Route de Caen 
Donnay : Parking de la Salle des Fêtes 
Esson :  Salle des Fêtes 
Goupillières : Parking de la Mairie 
Hamars : Place Communale 
Ouffières : Neumers, Place de la Mairie 
Placy : Mairie 
La Pommeraye : Le Mesnil 
Saint Lambert :  Mairie 
St Martin de Sallen : Salle des Fêtes, Paugy, Le Mesnil Roger, le Haut de Saint Bénin 
St Omer : Salle des Fêtes 
St Rémy s/Orne : La Gare, Bicentenaire, Déchetterie, Salle des Fêtes, Route de St Omer (Pont Bascule), 

Route des Crêtes 
Thury-Harcourt : Rue de la Gare, Super U, Collège, Rue de Beauvoir, Camping du Traspy, Salle des Fêtes, 

Lidl, Ecole Notre Dame, Route de Falaise, Maison de retraite, Place de l’Europe, Résidence 
Robert Gautier, Déchetterie, Salle multi-activités, rue Saint Sauveur (derrière la poste), le 
Haut de Beauvoir. 

Trois-Mont : Parking de la Mairie 
Le Vey : Route du Vey, Camping 
 

L e s  P o i n t s  d õ A p p o r t  V o l o n t a i r e ( P A V )  
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Non aux dépôts sauvages ! 
 

Pour vos encombrants, il y a les déchetteries ! 
 

Depuis la loi du 05 juillet 1975, tous les dépôts sauvages sont interdits sur la 
voie publique, comme aux points d’apport volontaire. 
 

L’article 24 prévoit des amendes en cas de dépôt ou d’abandon des 
déchets. 

 

Le Tri : mode d’emploi… 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

Pas de collecte des ordures ménagères les jours fériés. 
La collecte est reportée au lendemain 

 

Les cartons sont interdits dans les déchets ménagers. 
Apportez-les en déchetterie ! 

 

Les déchets verts sont interdits dans les déchets ménagers. 
Compostez-les ou apportez-les en déchetterie ! 
 

 

 

       

           

 

EMBALLAGES 

PAPIER 
Journaux, magasines, 

cartonnettes  

 

VERRE 
       

Communauté de Communes de la Suisse Normande 
15 rue de Condé  -  14220 THURY-HARCOURT 

Tél: 02.31.79.61.61 – Fax : 02.31.79.22.34 
Site internet : www.suissenormande.fr 

A  P r o p o s é 
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